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TC/XVIII/4 
ORIGINAL: anglais 

DATE: 20 aout 1982 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE TECHNIQUE 

Dix-huitieme session 
Geneve, 18 et 19 novembre 1982 

LISTES DES VARIETES EN COURS D'EXAMEM 
(Point 7 du projet d'ordre du ,jour) 

Document redige par le Bureau de l'Union 

1. Lors de sa dix-septieme session, le Comite technique avait estime que les 
listes des varietes en cours d'examen devraient etre echangees entre les ser
vices des Etats membres eux-memes. Pour eviter des retards, il avait en outre 
ete convenu de commencer cet echange immediatement, avant meme qu'un accord 
intervienne sur le contenu des listes, et de rendre compte au Comite des pro
positions d'amelioration (voir le paragraphe 43 du document TC/XVII/5). 

2. A l'heure actuelle, l'echange a porte sur les listes des var ietes en 
cours d'examen de dix Etats de l'Union (Afrique du Sud, Allemagne (Republique 
federale d'), Belgique, Danemark, Espagne, France, Irlande, Nouvelle-zelande, 
Pays-Bas, Royaume-Uni). 

3. Les groupes de travail techniques qui se sont reunis avant la date d'eta
blissement du present document ont pris acte de cet echange de listes des 
varietes en cours d'examen et ont emis les principales propositions suivantes 
pour l'ameliorer. 

4. Le groupe de travail technique sur les plantes potageres a recommande au 
Comite technique de confier a l'avenir la diffusion de ces listes au Bureau de 
l'UPOV (voir le paragraphe 5 du document TWV/XV/7). 

5. Le groupe de travail technique sur les plantes agr icoles a admis que 
l'echange de ces listes ne presente un interet que si les listes parviennent 
aux personnes qui procedent effectivement aux essais et sont diffusees des que 
possible afin d'etre disponible pendant le cycle de vegetation, de telle sorte 
que si un probleme se pose au sujet d'une variete proposee, les experts puis
sent verifier et determiner quel autre pays examine la meme var iete (voir le 
paragraphe 29 du document TWA/XI/14). 

6. Les autres groupes de travail techniques ne se sont pas encore reunis. 
Les observations ou propositions quI ils feront eventuellement feront l'objet 
d'un additif au present document ou d'un compte rendu verbal. 
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7. Pour faciliter le aebat sur l'harmonisation du contenu des listes, on 
trouvera resumes aans l'annexe du present document les voeux exprimes par les 
differents groupes de travail techniques au sujet de ce contenu, ainsi que le 
contenu des listes effectivement echangees. 

8. Le comite technique est invite 

i) a prendre note des propositions 
des groupes de travail techniques et a 
se prono~cer a leur SU]et; 

ii) a examiner les possibilites 
a 'amelioration, notamment en ce qui 
concerne l'harmonisation du contenu des 
listes. 

[L'annexe suit] 



Contenu 

Date de l'echange 

Nom latin de l'espece 

Examen pour la protection 

Examen DHS 

Examen VAT 

Examen pour le catalogue 

Code utilise dans la collection 

Numero de reference pour la protection 

Numero de reference pour la liste 

nationale 

Numero de demande de protection 

Numero de demande pour le catalogue 

Numero de demande de l'Etat membre pour 

lequel l'examen est effectue 

Numeros de demande de tous les Etats 

membres (s'ils sont connus) 

Date de la demande de protection d'ob-

tention vegetale 

Date de la demande pour le catalogue 

Dates des demandes de tous les Etats 

membres (si elles sont connues) 

Reference de l'obtenteur 

Reference du demandeur 

Denomination proposee ou reference de 

1' obtenteur 

Denomination proposee ou denomination 
definitive 

TC/XVIII/4 
ANNEXE 

aJNTENU DES L ISTES DES VARIETES EN illURS D' EXAMEN 
PROPOSE PAR LES DIFFERENTS GROUPES DE TRAVAIL TECHNII:(JES 

ET aJNTENU DES LISTES ACTUELLEMENT ECHANGEES 

propose par listes effectivement echangees 

TWA TWV BE ES l FR DE I IE 

a pres ler mai ler mai* ler mai 1.6. 24.5. 16.7. 28. 4. 26. 4. 15.6. 1. 4. 

le semis 21.6. 
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propose par listes effectivement echangees 

Contenu 
'IWA 'IWV BE 

Statut de la denomination 

Nom du demandeur ou obtenteur X X X X 

Nom du demandeur ou coobtenteur X 

Nom du demandeur X X X X X X X 

Nom de l'obtenteur X X X X X X 

Nom du cessionnaire X X X 

Nationalite du demandeur X X X X X 

Nationalite de l'obtenteur X X X X X 

Annee de semis X 

Annee d' essai X X X X 

Annee d'essai DHS X X X X X X X 

Annee d'essai VAT X X X 

Pendant la q.~elle des q.~atre dernieres 

annees la variete a-t-elle ete X X 

examinee? 

L'examen est-il acheve ou non? X X X X X 

Examen pour un autre Etat membre X X 

Examen dans un autre Etat membre X X X 

Resultats d'examen acq.~is aupres d'un X X 

autre Etat membre 

Type de variete X 

Remarq.~es X 

* Lorsqu'un examen a debute apres l'etablissement de la liste pour l'annee precedente mais est acheve avant le ler mai de l'annee sui-
vante, les varietes proposees doivent aussi figurer dans la liste pour q.~e celle-ci soit complete. 

Explications : TWA 
'IWF 
'IWO 

'IWV 

Groupe de travail techni q.~e 
Groupe de travail techniq.~e 
Groupe de travail technique 

et les arbres forestiers 
Groupe de travail technique 

sur les plantes agricoles 
sur les plantes fruitieres 
sur les plantes ornementales 

sur les plantes potageres 

BE 
OK 
ES 
FR 
DE 
IE 

Belgique 
Danemark 
Espagne 
France 
Allemagne (Republiq.~e federale d') 
Irlande 

NL = Pays-Bas 
NZ = Nouvelle-Zelande 
ZA = Afrique du Sud 
GB = Royaume-Uni 

[Fin du document] 
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